
 Bulle�n de syndicalisa�on 2023-2024 

 Nom : ………………………........………...........…………  Prénom : ........…….……………………………… 

 Nom de naissance : ………………………..……… Date de naissance : …..…  /…….. /…......... 
 Téléphone : …... /...… /...… /…... /…... Courriel : ……………………….......@............................... 
 Adresse personnelle : ……………………………………………………………………………………………………. 
 Code Postal : …………………   Commune : …………..............…………………………………………………. 
 Ecole d’affecta�on : ………………………………...........…….  Commune : ……….............……..……… 

 Montant global de ma co�sa�on (  co�sa�on de base  +  don à la caisse de solidarité  ) 
 Calculez ce montant en vous reportant au verso du document 

 ...............  € 
 Je règle ma co�sa�on  *  : 

 □  par chèque  (en une fois, à l'ordre de  FSU-SNUipp  77)  OU 

 □  par paiements frac�onnés 
 Uniquement par prélèvements bancaires, et sans frais supplémentaires 

 - Je c  hoisis le nombre de prélèvements  (de 1 à 10  selon tableau ci-dessous  )  :  .......... 
 Le 1  er  prélèvement interviendra le mois suivant la  récep�on du bulle�n, si arrivé avant le  15 du mois. 

 Récep�on du 
 bulle�n 

 Avant 15 
 Septembre 

 Avant 15 
 Octobre 

 Avant 15 
 Novembre 

 Avant 15 
 Décembre 

 Avant 15 

 Janvier 
 Avant 15 

 Février 
 Avant 15 

 Mars 
 Avant 15 

 Avril 
 Avant 15 

 Mai 
 Avant 15 

 Juin 

 Prélèvements max  10  9  8  7  6  5  4  3  2  1 

 □  Je choisis la reconduc�on tacite annuelle de mon  adhésion, 

 □  Oui  □  Non 

 Une modalité qui permet d’économiser de l’argent et du temps à la sec�on départementale (frais bancaires, 
 campagne d’adhésion…). Chaque début d'année scolaire, un courrier vous récapitule les dates et le montant des 

 prélèvements. Vous pouvez clore ce renouvellement sur simple appel téléphonique ou courriel. 
 *  Toute adhésion souscrite  EST DUE  , il n’est pas possible  d’annuler son adhésion en cours d’année, sauf à 

 renoncer à la reconduc�on tacite pour l’année suivante. 

 Mandat de prélèvement SEPA CORE  -  JE JOINS UN RIB 
 En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la FSU-SNUipp 77 à envoyer des instruc�ons à votre banque pour débiter votre compte, 
 et votre banque à débiter votre compte conformément aux instruc�ons de la FSU-SNUipp 77. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par 
 votre banque selon les condi�ons décrites dans la conven�on que vous avez signée avec elle. 
 Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 

 Nom et adresse du créancier : FSU-SNUipp 77 - BP 85 - 77001 MELUN CEDEX  Iden�fiant Créancier SEPA: FR67ZZZ273023 

 DEBITEUR 
 Nom et prénom  : ............................................................................  Code postal  :  ..........................  Commune  :  ........................................................... 
 .. 

 Adresse  : ……….  ............................................................................................................................................................................................................. 

 IBAN : 

 BIC :  À  :  ..............................  le  Signature : 



 Pour tout renseignement concernant l’adhésion, 
 merci de contacter la trésorière à l’adresse 
 suivante :  snuipp77.tresorerie@gmail.com 

 La  FSU-SNUipp  pourra  u�liser  les  renseignements  ci-contre  pour  m'adresser  les 
 publica�ons  éditées  par  l'organisa�on  syndicale.  Je  demande  à  la  sec�on  de  la 
 FSU-SNUipp  de  me  communiquer  les  informa�ons  professionnelles  et  de  ges�on  de 
 ma  carrière  auxquelles  elle  a  accès  à  l'occasion  des  commissions  paritaires  et 
 l'autorise  à  faire  figurer  ces  informa�ons  dans  des  fichiers  et  des  traitements 
 automa�sés dans les condi�ons fixées par les ar�cles 26 et 27 de la loi du 6.01.78. 
 Ce�e  autorisa�on  est  révocable  par  moi-même  dans  les  mêmes  condi�ons  que  le 
 droit d'accès en m'adressant à la FSU-SNUipp 77.  Bulle�n  2023-2024 - màj 06/2023 

 En caractères gras, le montant de l'adhésion 
 En pe�ts caractères, ce qu'il restera à votre charge après remboursement du crédit 

 d'impôt. 

 Echelon  PE classe 
 normal 

 PE hors 
 classe 

 PE classe 
 excep�onnelle  Ins�tuteur.trice 

 1 (EFS)  75 €  / 25 €  257 €  / 87 € 

 2  137 €  / 47 €  277 €  / 94 € 
 3  142 €  / 48 €  247 €  / 84 €  292 €  / 99 € 
 4  165 €  / 56 €  267 €  / 91 €  312 €  / 106 € 
 5  172 €  / 58 €  284 €  / 97 €  C.1 :  342  €  / 116 €  148 €  / 50 € 
 6  180 €  / 61 €  300 €  /102 €  C.2 :  362 €  / 123 €  151 €  / 51 € 
 7  190 €  / 65 €  C.3 :  382 €  / 130 €  154 €  / 52 € 
 8  204 €  / 69 €  162  €  / 55 € 
 9  219 €  / 74 €  170  €  / 58 € 

 10  236 €  / 80 €  180  €  / 61 € 
 11  253 €  / 86 €  198  €  / 67 € 

 - AESH / EAP / ASSED / AVS / AED : 25 €  / 8,50 € 
 ►  paiement possible en 2 chèques 

 - Alternants.es : 75 €  / 25 € 

 - PE et PSY contractuel.le : 137 €  / 47 € 

 - Directeur.trice :  ►  1 à 4 classes : + 6 €  ►  5  à 
 9 classes : + 11 €    ► 10 classes et plus : + 15 € 

 - Directeur.trice spécialisée et DEA : + 17 € 

 - PSYEN, IMF et spécialisé.e : + 12 € 

 - Retraité.e :  ►  pension ne�e moins de 915 € : 
 90 €  / 31 €  ► de 915  € à 1 525 €  : 98 €  /  34  € 
 ►  plus de 1 525 € : 119  €  / 41 € 

 - Disponibilité ou congé parental : 80 €  / 28 € 


